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FICHE DE PROCEDURE 
BOURSE AUX EQUIPEMENTS  

 
 
 
 
1/ L’ETABLISSEMENT 

 
 
ADRESSE A LA REGION 
 

 La liste des équipements inscrits sur le site sont il souhaite l’obtention en complétant le 
formulaire de réservation des équipements disponibles en téléchargement, un formulaire 
par catégorie d’équipement 

 
LES DOCUMENTS SONT A ENVOYER PAR COURRIEL A L’ADRESSE SUIVANTE :  
 
recupequipement@iledefrance.fr 
Adresser une copie à l’ingénieur territorial. 
 
 
2/ LA REGION 

 
 

 Accuse réception de la demande 
 Examine la demande de l’établissement 
 Réclame si nécessaire des éléments complémentaires au lycée, à l’IEN de la filière pour 

émettre un avis 
 
 
3/ DECISION DE LA REGION 

 
 
 
4/ LA REGION 

 
 
NOTIFIE SA DECISION A L’ETABLISSEMENT PAR COURRIER 
 
 
 


